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Languages Other Than English: For Families 

https://www.schools.nyc.gov/special-education/preschool-to-age-21/moving-to-preschool 

Les langues autres que l'anglais : Pour les professionnels 
Le guide est disponible en arabe, bangla/bengali, chinois, français, créole haïtien, coréen, russe, espagnol et ourdou et  
peut être consulté sur https://www.schools.nyc.gov/special-education/preschool-to-age-21/moving-to-preschool. 

https://www.schools.nyc.gov/special-education/preschool-to-age-21/moving-to-preschool
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Bienvenue !
 
Chères familles, 

Le Département de l’Éducation de la Ville de New York (DOE) et le Département de la santé et de l’hygiène 
mentale de la Ville de New York (NYC Health Department) œuvrent pour veiller à ce que nos plus jeunes 
apprenants souffrant d’un handicap aient accès aux services dont ils ont besoin, en particulier pendant les 
points de transition (passage de services fournis dans un système à des services fournis dans un autre). Nos 
agences s’associent pour améliorer la transition du programme d’intervention précoce (Early Intervention - EI) 
au Pré-school et ont travaillé ensemble pour élaborer le présent guide dans le but de vous fournir plus 
d’informations sur les options de Pré-school pour votre enfant. Nous espérons que ces informations 
vous seront utiles pour faire vos choix pour votre enfant. 

Nous savons que les transitions peuvent être bien difficiles pour les familles des enfants handicapés. De plus, 
la transition de l’EI au Pré-school est une période cruciale durant laquelle les familles ont besoin d’informations 
et d’appuis spécifiques. Comme vous le savez, les enfants dont l’âge est compris entre 0 et 3 ans et souffrant 
de retards de développement et de handicaps ont accès aux services fournis par le Département de la santé 
dans le cadre du programme EI. Les familles dont les enfants ont entre 3 et 5 ans ont la possibilité de rejoindre 
le Comité pour l’éducation spécialisée en Pré-school (Committee on Preschool Special Education - CPSE) du 
DOE en soumettant une demande de recommandation lorsque les enfants approchent de l’âge de 3 ans. Les 
familles peuvent également faire une demande pour des programmes de la petite enfance comme le 3-K pour 
Tous et EarlyLearn NYC. 

Nous vous conseillons de vous familiariser avec les informations contenues dans ce Guide et d’en discuter avec 
le coordinateur des services du programme EI, les prestataires de services et les enseignants de votre enfant. 
Merci de votre engagement continu pour la réussite et l’épanouissement de votre enfant. 

Cordialement, 

Josh Wallack 
Adjoint au Chancelier, 
Éducation de la petite enfance et 
Inscriptions scolaires, NYC DOE 

Linda Chen 
Directrice académique du  
NYC DOE 

Dr. Daniel Stephens 
Commissaire adjoint à la santé  
de la famille et de l’enfant 
Département de la santé de NYC 
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Guide du DOE pour la transition de 
l’intervention précoce au Pré-school 

Les années de la petite enfance constituent pour les nourrissons et les tout-petits une période formidable de 
développement et d’épanouissement. Au cours de cette période, de nombreux enfants tirent profit d’appuis 
supplémentaires qui les aident à apprendre et à se développer. Dans la Ville de New York, les enfants de 
moins de trois ans qui ont des retards de développement ou des handicaps peuvent recevoir ces appuis 
via l’Intervention précoce (EI), un programme géré par le Département de la santé et de l'hygiène mentale 
(DOHMH). Pour les enfants âgés de trois ans ou plus, avec un handicap scolaire, sous forme de retard ou 
handicap qui affecte l’apprentissage, le Département de l'Éducation de la Ville de New York (DOE) a un 
éventail de programmes et services d'éducation spécialisée. 

Au moment de quitter l’EI pour passer à l’étape suivante, vous pouvez référer votre enfant au Comité du DOE 
pour l’éducation spécialisée en Pré-school (CPSE) si vous pensez que votre enfant pourrait avoir besoin de 
services au-delà de l’EI. Que votre enfant ait besoin de services ou non, on conseille pour tous les enfants qui 
atteignent l’âge de trois ans de faire une demande de participation aux programmes 3-K pour Tous, gratuits ou 
à coût réduit. Les enfants peuvent bénéficier de services d'éducation spécialisée en Pré-school dans un cadre 
de petite enfance, comme le 3-K pour Tous. 

Ce guide fournit des informations qui peuvent vous aider à comprendre vos options au moment où vous préparez 
la transition des services EI vers ceux de Pré-school. Il contient des informations sur les programmes du DOE pour 
l’éducation de la petite enfance et sur la procédure de transition vers l’éducation spécialisée en Pré-school. 
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I. Options de garde & 
d’éducation de la petite enfance 

Options du DOE pour les nourrissons et les tout-petits 
Si votre enfant a moins de trois ans et que les options de services de garde et d’éducation de la petite enfance 
vous intéressent, le DOE propose également des options de programmes pour les enfants, à partir de la 
naissance jusqu’à l’âge de deux ans. Pendant que votre enfant est en programme d’intervention précoce 
(EI) entre la naissance et l’âge de deux ans, les services EI peuvent être fournis dans un programme EarlyLearn 
du DOE. La Ville de New York propose un certain nombre de programmes EarlyLearn à titre gratuit ou à coût 
réduit pour les familles qui y ont droit. Ces programmes offrent des services de garde et d’éducation pour la 
petite enfance aux enfants de la naissance à deux ans, tout au long de l’année, pour des périodes allant jusqu’à 
dix heures par jour. L’admissibilité est déterminée en fonction des revenus et des besoins de votre famille.*  
Si vous y avez droit et si une place est disponible, votre enfant peut commencer un programme à n’importe 
quel moment de l’année. Ces options sont les suivantes : 

n Pr ogrammes de journée/année prolongée pour les tout-petits/nourrissons ; 

n Pr ogrammes Early Head Start ; et 

n  Options des coupons de l’Administration pour les services à l’enfance (Administration pour les services   
à l’enfance - ACS). 

Pour en savoir plus sur ces options, allez sur le site Internet du DOE : www.schools.nyc.gov/enrollment/ 
enroll-grade-by-grade/earlylearn-nyc. 

*Remarque : Les programmes Head Start et Early Head Start du DOE peuvent inscrire un petit nombre 
de familles qui ne sont pas admissibles en fonction de leurs revenus, si elles prouvent qu’elles ont besoin 
des services. Cela comprend les familles des enfants handicapés qui pourraient bénéficier d’un cadre 
Head Start ou Early Head Start. 

Options de garde & d’éducation de la petite enfance pour 
les enfants de 3 et 4 ans 
Le DOE propose plusieurs options de garde et d’éducation de la petite enfance pour les familles d’enfants de 
trois et de quatre ans avec ou sans retards de développement ou handicaps. 

Pour que votre enfant puisse fréquenter un de ces programmes, vous devez faire une demande d’admission 
au 3-K ou au Pré-K pour Tous ou, si vous y avez droit, contacter directement les prestataires de Head Start et 
d’autres services de journée/année prolongées. Le Comité pour l’éducation spécialisée en Pré-school (CPSE) 
n’est pas responsable des affectations aux programmes d’enseignement général de la petite enfance, tels que 
3-K ou Pré-K. Si vous soumettez ou comptez soumettre une recommandation pour une évaluation au CPSE, 
et que vous demandez et obtenez une place dans le programme 3-K ou Pré-K, le CPSE travaillera avec vous 
pour organiser des services d’éducation spécialisée adaptés aux besoins de votre enfant dans le programme 
3-K ou Pré-K. Vous pouvez toujours contacter le CPSE pour discuter de la manière dont les programmes et 
services d’éducation spécialisée peuvent être organisés dans le cadre du programme 3-K ou Pré-K où vous 
obtenez une place. 
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Les familles de tous les enfants, y compris les enfants handicapés, sont encouragées à faire une 
demande d’admission au programme 3-K et Pré-K pour Tous. Pour en savoir plus sur les demandes de 
recommandation au CPSE pour des programmes et services d’éducation spécialisée en Pré-school, allez sur 
la section II de la page 10, Transition de l’intervention précoce à l’éducation spécialisée en Pré-school. 

3-K pour Tous 
Les programmes 3-K pour Tous proposent une éducation gratuite, en journée complète et de haute qualité 
aux enfants âgés de trois ans dans la Ville de New York. Dans certains districts scolaires, les programmes 
3-K sont accessibles à toutes les familles (voir www.schools.nyc.gov/enrollment/enroll-grade-by-grade/3k 
pour une liste des districts qui offrent le 3-K pour toutes les familles). Dans tous les districts scolaires, des 
programmes 3-K sont proposés aux familles dont l’admissibilité est fonction de leurs revenus et besoins.* 
Ces programmes, y compris Head Start, sont gratuits ou à coût réduit et proposent un accueil pendant toute 
l’année jusqu’à 10 heures par jour ; si vous y avez droit et si une place est disponible, vous pouvez inscrire 
votre enfant à tout moment. Pour en savoir plus, allez sur : www.nyc.gov/3k. 

*Remarque : Les programmes Head Start et Early Head Start du DOE peuvent inscrire un petit nombre 
de familles qui ne sont pas admissibles en fonction de leurs revenus, si elles prouvent qu’elles ont besoin 
des services. Cela comprend les familles des enfants handicapés qui pourraient bénéficier d’un cadre 
Head Start ou Early Head Start. 

Pré-K pour Tous 
Les programmes Pré-K pour Tous proposent une éducation gratuite, en journée complète et de haute qualité 
aux enfants âgés de quatre ans dans la Ville de New York. Certains programmes Pré-K, dont le programme 
Head Start, sont accessibles aux familles qui y ont droit en fonction de leurs revenus et de leurs besoins.* Ces 
programmes sont gratuits ou à coût réduit et proposent un accueil pendant toute l’année jusqu’à 10 heures 
par jour ; si vous y avez droit et si une place est disponible, vous pouvez inscrire votre enfant à tout moment. 
Allez sur www.nyc.gov/prek pour en savoir plus. 

3-K et Pré-K pour Tous sont proposés dans les cadres suivants : 

n Écoles de district. Certaines écoles primaires publiques proposent des programmes 3‐K et Pré‐K. Le chef 
d’établissement supervise ces programmes. 

n Centres Pré‐K. Les centres Pré-K sont gérés par le personnel du DOE et n’accueillent que les grades 
avant le Kindergarten. 

n  Centres éducatifs de la petite enfance de NYC (NYC Early Education Centers - NYCEEC). Certaines 
organisations communautaires proposent les programmes 3-K et Pré-K et sont soutenues par le DOE. 

n  Programmes à domicile. Certains programmes à domicile offrent le 3-K, et sont soutenus par le DOE. 

n Pour en savoir plus sur les programmes d’enseignement général disponibles et pour trouver les 
coordonnées, allez sur www.MySchools.nyc. 

n Vous pouvez également en savoir plus en appelant l’équipe de proximité du DOE au 212‐637‐8000. 

n Si vous avez des questions ou avez besoin de soutien au cours de la transition de l’EI au Pré-school, 
vous pouvez contacter eitopreschool@schools.nyc.gov. 

n Pour demander du soutien pour l’inscription en enseignement général, vous pouvez vous rendre 
dans un Centre d’accueil pour les familles (vous pouvez chercher leurs adresses sur : 
www.schools.nyc.gov/enrollment/enrollment-help/family-welcome-centers). 
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Calendrier pour les demandes d’admission au 3-K 
et au Pré-K pour les enfants handicapés 
Les enfants tirent grand avantage d’un apprentissage dans l’environnement le moins restrictif (Least Restrictive 
Environment - LRE) adapté à leurs besoins individuels. Le LRE signifie que l’apprentissage se fait dans des cadres 
où les élèves handicapés sont éduqués dans la mesure du possible aux côtés des élèves non handicapés. Cela 
signifie souvent un apprentissage dans une classe 3-K ou Pré-K pour Tous avec des programmes d’éducation 
spécialisée ou des services associés. 

Vous pouvez faire une demande d'admission au 3-K ou au Pré-K : 

Si vous avez l’intention ou non de soumettre une demande de recommandation au CPSE ; 

Si vous avez déjà soumis une demande de recommandation au DOE ; 

Si vous suivez la procédure du CPSE, notamment si vous attendez que les évaluations soient 
effectuées ou que votre réunion IEP soit programmée ; ou 

Si votre enfant a déjà un IEP, notamment s’il a un IEP qui recommande une classe spécialisée 
dans un cadre intégré (SCIS) ou une classe spécialisée (voir la section IV à la page 21 pour plus 
d’informations sur ces types de programmes). 

Notez que les demandes d'admission au 3-K et Pré-K sont acceptées lors de l’ouverture de la procédure 
d’admission qui a lieu pendant l’hiver-printemps (www.schools.nyc.gov/enrollment/enroll-grade-by-grade), 
mais vous pouvez demander à vous inscrire sur une liste d’attente pour les classes de 3-K et de Pré-K une fois 
que la procédure de demande d’admission a été fermée. La procédure du CPSE, décrite de façon plus détaillée 
dans la section suivante, se déroule tout au long de l’année et on vous encourage à faire une demande au 3-K 
et Pré-K, quel que soit le stade où vous vous trouvez dans la procédure du CPSE. 

Nous vous encourageons à faire une demande et à inscrire votre enfant dans un programme 3-K ou Pré-K 
en attendant votre réunion IEP ou l’organisation de services d’éducation spécialisée. Veuillez noter : 

n	 Si vous faites une demande d’admission, obtenez une place et choisissez un programme 3-K ou Pré-
K, et si vous avez un IEP, le CPSE travaillera avec vous pour recommander les programmes et services 
recommandés par votre IEP qui peuvent soutenir votre enfant dans le programme que vous choisissez. 
Vous pouvez toujours contacter le CPSE pour discuter de la manière dont les programmes et services 
d’éducation spécialisée peuvent être organisés dans le cadre du programme 3-K ou Pré-K où vous 
obtenez une place. 

n 	 Si vous faites une demande d’admission et obtenez une place au 3-K ou Pré-K tout en fréquentant un 
programme d’éducation spécialisée différent et si vous souhaitez passer à un programme 3-K ou Pré-K, 
le CPSE travaillera avec vous pour vous recommander les programmes et services recommandés par 
votre IEP qui peuvent soutenir votre enfant dans le programme que vous choisissez. À tout moment, 
vous ou le personnel du programme pouvez demander une réunion avec le CPSE pour discuter si 
votre enfant a besoin d’appuis supplémentaires à ceux qui peuvent être fournis dans le programme. 

Voir la section IV à la page 21 pour plus d’informations sur les avantages de l’environnement le moins restrictif 
possible et de l’inclusion. 
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II. Transition de l'intervention précoce à 
l’éducation spécialisée en Pré-school 

Au moment où votre enfant quitte l’intervention précoce (EI), il est essentiel d’avoir les informations suivantes 
pour garantir une transition en douceur vers l’étape suivante. 

Réunion sur la transition 

Vous allez commencer par parler à votre coordinateur des services d’intervention précoce (EI) de 
la transition de votre enfant lors de la réunion consacrée au Plan familial de services adaptés 
(Individualized Family Service Plan - IFSP) à une date qui soit la plus proche du deuxième 
anniversaire de votre enfant. Lors de la réunion, vous, la personne officiellement chargée de votre  
dossier d’intervention précoce et votre coordinateur des services d’intervention précoce parviendrez  
ensemble à un plan de transition pour votre enfant. De plus, vous avez droit à une réunion de  
transition qui sera convoquée par votre coordinateur des services d’intervention précoce qui invitera  
un représentant du Comité du DOE pour l'éducation spécialisée en Pré-school (CPSE). L’objectif de  
cette  réunion est d’en savoir plus sur la procédure de l’éducation spécialisée en Pré-school. 

Si vous pensez que vous aimeriez que votre enfant soit évalué pour les services d'éducation 
spécialisée en Pré-school, vous devez soumettre une lettre au CPSE de votre enfant. Cette lettre est 
appelée « demande de recommandation initiale ». Votre coordinateur des services EI peut vous 
aider à rédiger la lettre ou vous pouvez contacter le CPSE pour demander de l’aide pour faire une 
demande de recommandation. 
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Procédure de l’éducation spécialisée en Pré-school 
La procédure de l’éducation spécialisée en Pré-school récapitulée ci-dessous est décrite en détail dans 
le Guide des familles sur les services d’éducation spécialisée en Pré-school (accessible sur : 
www.schools.nyc.gov/special-education/preschool-to-age-21/moving-to-preschool). 

5 
Services 

4 
Réunion du 

CPSE 

3 
Évaluation 

2 
Demande de

  recommandation 

1 
Notification 

1 Notification. Votre coordinateur des services d’intervention précoce (EI) vous parlera de la nécessité 
de notifier le CPSE si vous pensez que votre enfant continue à avoir besoin de services après avoir 
quitté l’EI. L’envoi d’une notification au CPSE ne signifie pas que vous faites une demande de 
recommandation de votre enfant au CPSE. Si vous choisissez de ne pas notifier le CPSE, vous pouvez 
quand-même décider de faire plus tard une demande de recommandation de votre enfant au CPSE. 

 

Si vous consentez à la notification, votre coordinateur des services EI enverra le formulaire de notification 
d’admissibilité potentielle au CPSE entre 120 et 90 jours avant la date d’admissibilité de votre enfant 
pour une demande de recommandation. Si vous ne voulez pas que le CPSE soit notifié, vous pouvez 
cocher l’option d’opposition sur le formulaire de notification. 

2 Demande de recommandation. Si vous pensez que votre enfant pourrait être admissible aux 
services d'éducation spécialisée en Pré-school, soumettez une lettre de recommandation au CPSE 
120 jours, maximum, avant la date où votre enfant devient admissible aux services d'éducation spécialisée 
en Pré-school (voir ci-dessous le calendrier des délais à respecter pour la détermination de l’admissibilité) ;  
et pas plus tard que 90 jours avant le troisième anniversaire de votre enfant. 

Date de naissance 
Toute première date de vérification 

de l’admissibilité au CPSE 

Troisième anniversaire entre le 1er janvier  
et le 30 juin 

Le 2 janvier de l’année de son  
troisième anniversaire 

Troisième anniversaire entre le 1er juillet 
et le 31 décembre 

Le 1er juillet de l’année de son  
troisième anniversaire 

Le Département de l’Éducation de l’État de New York propose un calculateur où vous pouvez trouver la 
toute première date de vérification de l’admissibilité de votre enfant en fonction de sa date de naissance, 
dont le lien se trouve ici : www.p12.nysed.gov/sedcar/ei_to_4410_calculator.html 

Le plan des services EI et les évaluations de votre enfant peuvent être très utiles au moment où le CPSE 
s’apprête à faire l’évaluation de votre enfant pour le Pré-school. Si vous y consentez, votre coordinateur 
des services EI les fournira au CPSE. 

Si vous ne faites pas de demande de recommandation de votre enfant au CPSE, ou si votre enfant 
n’est pas jugé admissible pour les services du CPSE, votre enfant doit quitter l’EI le jour précédant 
son troisième anniversaire. 
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Pour les enfants en foyer d’accueil, la demande de recommandation doit être faite par le parent 
biologique ou adoptif, à moins que les droits des parents aient été révoqués, qu’ils y aient renoncé 
ou que ces droits aient été limités ; que les parents aient désigné une autre personne en tant que 
« personne ayant une relation parentale » en matière d’éducation ; ou que le lieu de séjour des parents 
soit inconnu. Si le lieu de séjour des parents biologiques ou adoptifs n’est pas connu, le DOE doit 
désigner un parent de substitution (généralement le parent dans le foyer d’accueil) pour prendre les 
décisions concernant l’éducation spécialisée pour l’enfant, si nécessaire. L’agence de placement 
en foyer d'accueil peut également faire une demande de recommandation. Quand la demande 
pour une recommandation est faite, le CPSE examinera la demande et acceptera ou refusera 
la recommandation. 

Que vous soumettiez ou non une demande de recommandation, ou après avoir soumis une demande de 
recommandation, on vous encourage à faire une demande au 3-K pour Tous. Si vous faites une demande, 
obtenez une place, choisissez de participer au programme et si vous recevez plus tard un IEP, le CPSE 
travaillera avec vous pour vous recommander les programmes et services adéquats sur votre IEP qui peuvent 
soutenir votre enfant dans le programme que vous choisissez. Vous pouvez toujours contacter le CPSE pour 
discuter de la manière dont les programmes et services d’éducation spécialisée peuvent être organisés dans 
le cadre du programme 3-K ou Pré-K où vous obtenez une place. 

3 Évaluation.  Après avoir reçu votre demande de recommandation, le CPSE vous enverra par courrier  
une liste des centres d'évaluation ainsi que d’autres informations importantes. Vous devez examiner la  
liste des centres d'évaluation pour en choisir un et prendre rendez-vous pour une évaluation le plus 
tôt possible. Certains enfants ont besoin d’une évaluation bilingue, qui est effectuée en anglais et dans  
la langue du foyer ou langue maternelle de l’enfant. Pour aider à déterminer si votre enfant a besoin d'une 
évaluation bilingue, un sondage sur la langue du foyer sera effectué pour déterminer la langue d'évaluation. 
Si vous aimeriez obtenir de l’aide pour choisir ou contacter un centre d'évaluation, contactez votre CPSE. 

Ces évaluations comprennent des examens tels que : 

n Une évaluation psychologique complète qui examine les connaissances et les aptitudes cognitives 
de votre enfant ; 

n Un entretien sur les antécédents sociaux mettant en lumière le parcours de développement de votre 
enfant et le profil familial, qui s’étend souvent de la naissance jusqu’au présent ; 

n Une évaluation physique, qui consiste en un formulaire d’examen médical souvent rempli par le 
médecin de votre enfant ; 

n Une observation de votre enfant dans son cadre éducatif actuel ou dans le centre de garde d’enfants ; et 

n D’autres évaluations appropriées selon les besoins afin de déterminer les facteurs comportementaux 
ou physiques, mentaux ou relationnels et affectifs qui contribuent au handicap suspecté chez l'enfant. 

Avant la réunion du CPSE, le site d’évaluation vous enverra, à vous et à votre administrateur CPSE, des 
copies des rapports d’évaluation de votre enfant, y compris un rapport récapulatif d’évaluation d’élève 
de Pré-school que vous pourrez ensemble examiner avant la réunion du CPSE. 
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4 Réunion du CPSE.  Quand les résultats de l’évaluation sont prêts, le CPSE organisera une réunion  
avec vous. Il est très important que vous participiez aux réunions du CPSE ce qui vous permettra de  
travailler ensemble avec le CPSE pour prendre les décisions qui s'imposent au sujet de votre enfant.  
Lors de la réunion, l'équipe examinera les résultats de l’évaluation, vous les communiquera et en  
apprendra davantage sur votre enfant et déterminera si votre enfant peut bénéficier de services  
d'éducation spécialisée en Pré-school. 

Pour y avoir droit, le CPSE doit déterminer que votre enfant est un « élève handicapé de Pré-school ». 
Cette détermination est fonction des évaluations montrant que votre enfant a un retard significatif dans 
le développement ou souffre de troubles de l'apprentissage, qui consistent en un retard ou un handicap 
qui affecte son apprentissage. 

Votre enfant peut être admissible aux programmes et services d’éducation spécialisée de Pré-school 
s’il présente des retards importants dans un ou plusieurs des domaines suivants : 

n Développement cognitif (pensée et apprentissage) ; 

n Développement du langage et de la communication (compréhension et utilisation du langage) ; 

n Développement de l’adaptation (aptitude à se débrouiller seul comme pour utiliser les toilettes, 
manger et s’habiller) ; 

n Développement socioémotionnel (comportements liés aux rapports avec les autres et l’expression 
des sentiments) ; et/ou 

n Développement moteur (développement physique, notamment les retards dans le développement 
ou les troubles de la vision, de l’ouïe ou des troubles moteurs). 

Si on juge que votre enfant y a droit, le CPSE travaillera avec vous pour mettre en place un Programme 
d’éducation personnalisé (Individualized Education Program - IEP). L’IEP est un plan écrit qui 
répertorie les capacités de votre enfant et décrit les services que le Département de l’Éducation de la Ville 
de New York (DOE) fournira gratuitement pour combler les besoins éducatifs de votre enfant. Le document 
de l’IEP comprend de nombreuses sections, notamment le niveau de performance actuel de votre enfant, 
les objectifs annuels mesurables, les programmes et services d’éducation spécialisée recommandés en 
Pré-school, ainsi que les aménagements et modifications dont il pourrait avoir besoin. 

L’IEP recommandera des programmes et services dans l’environnement le moins restrictif possible 
(LRE) qui convient à votre enfant. Des environnements moins restrictifs permettent aux enfants de 
bénéficier, dans la mesure du possible, des services aux côtés d'élèves sans IEP d’enseignement général. 
Il peut s’agir de recevoir des services dans un programme 3-K ou Pré-K. Si vous avez fait une demande 
et/ou reçu une offre pour un programme 3-K ou Pré-K, lors de la réunion de la CPSE, informez-en votre 
administrateur CPSE et le CPSE travaillera avec vous pour recommander des programmes et des services 
appropriés sur votre IEP qui peuvent soutenir votre enfant dans le programme que vous choisissez. 

Si le CPSE tient une réunion avant le troisième anniversaire de votre enfant et détermine son admissibilité 
aux services, vous pouvez choisir : (a) d’arrêter les services EI et de commencer les services d’éducation 
spécialisée en Pré-school dès que votre enfant s’avère admissible pour ces services ; ou  (b) de prolonger 
les services EI dispensés à votre enfant en fonction de sa date de naissance. 

Date de naissance 
Dernier jour de prestation des services 

EI prolongés 

Troisième anniversaire entre le 1er janvier  
et le 31 août 

Le 31 août de l’année de son
troisième anniversaire 

 

Troisième anniversaire entre le 
1er septembre et le 31 décembre 

Le 31 décembre de l’année de son  
troisième anniversaire 
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 5 Services.  L’administrateur CPSE mettra en place les programmes, services et appuis recommandés 
sur l’IEP de votre enfant. Voir la page 16 pour en savoir plus sur les programmes et services 
d’éducation spécialisée en Pré-school. 

Il existe une gamme de programmes et services disponibles pour soutenir les élèves de Pré-school titulaires 
d'un Programme d'éducation personnalisé (IEP). Les services d'éducation spécialisée en Pré-school se 
répartissent dans une gamme continue de dispositifs des moins restrictifs aux plus restrictifs. 

Les environnements moins restrictifs permettent aux enfants de bénéficier des services aux côtés d'élèves 
sans IEP d’enseignement général. Des programmes et services plus restrictifs sont disponibles aux enfants 
qui ont besoin de plus d’appuis et services spécialisés. 

Les programmes et services les plus communs sont décrits ci-dessous. 

Programmes  
et services 

Description

Services associés* Les services associés comprennent la kinésithérapie, l’ergothérapie, 
l’orthophonie entre autres. 

Enseignant 
d'éducation 
spécialisée 
itinérant (Special 
Education Itinerant 
Teacher - SEIT)* 

Un SEIT est un enseignant d'éducation spécialisée qui travaille en étroite 
collaboration avec l'élève sur ses aptitudes scolaires, émotionnelles et 
sociales. Ce service peut être dispensé soit en petits groupes soit dans un 
cadre individuel du programme d'éducation de la petite enfance fréquenté 
par votre enfant, dans un autre centre de garde d’enfants que vous aurez 
identifié ou au domicile de votre famille dans certaines situations. 

Classe spécialisée 
dans un 
cadre intégré 
(Special Class 
in an Integrated 
Setting -SCIS) 

C'est une salle de classe avec enseignement mixte où les élèves titulaires 
d'un IEP et ceux qui n'en ont pas étudient ensemble. 

Classe spécialisée C'est une salle de classe qui n'accueille que des élèves titulaires d'un IEP 
dont les besoins ne peuvent être comblés dans un cadre de l'enseignement 
général ni dans une salle SCIS. 

*Note : Votre enfant peut également recevoir les services associés et/ou les services d’un SEIT dans un établissement 

privé de Pré-school ou autre cadre non public de garde d’enfants où vous inscrivez votre enfant et payez des frais pour son 

accueil, ou à la maison dans certaines conditions. 
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C'est quoi la Technologie d'assistance (AT) ? 

La Technologie d'assistance (Assistive Technology - AT) fait référence aux appareils et/ou services qui 
peuvent être décrits dans le cadre de l’IFSP de votre enfant entre sa naissance et 3 ans, et sur l’IEP 
de votre enfant établi par votre équipe CPSE, entre 3 et 5 ans, en fonction de ses besoins. L’AT peut 
être fournie à la fois par le Programme d’intervention précoce et via le DOE. Mais il peut y avoir des 
différences dans les dispositifs d’AT recommandés par le programme EI et le DOE. Les principales 
différences entre l’AT dans le cadre de l’EI et du DOE sont décrites ci-dessous : 

Dispositifs et/ou services de Technologie 
d'assistance dans le cadre de 
l’intervention précoce... 

Dispositifs et/ou services de Technologie d'assistance 
dans le cadre du DOE... 

n   Sont recommandés si un thérapeute 
conclut que votre enfant a besoin 
d’un appareil pour améliorer ses 
résultats fonctionnels pendant ses 
activités de la vie quotidienne. 

n   Seraient ajoutés à l’IFSP de votre enfant. 

n   Sont généralement utilisés au domicile 
de l’enfant. 

n   Incluent des exemples tels que des 
dispositifs de positionnement ou de 
soutien des sièges, des systèmes pour 
la toilette ou le bain, des prothèses 
auditives et des déambulateurs ou des 
dispositifs d’entraînement à la marche. 

n   Peuvent être recommandés si un évaluateur 
détermine que votre enfant a besoin d’un appareil 
pour accéder aux prestations éducatives tout 
en bénéficiant des programmes et services 
recommandés dans le cadre de son IEP. 

n   Seraient ajoutés à la liste des programmes et services 
d’éducation spécialisée recommandés dans le cadre 
de l’IEP de votre enfant. 

n   Peuvent être fournis à l’école et/ou dans le cadre 
du programme fréquenté par l’enfant. Si vous 
utilisez déjà un appareil AT à la maison, on vous 
demandera peut-être de l’apporter à l’école. 

n   Incluent des exemples tels qu’un système de 
synthèse vocale. 

Les équipements médicaux ou thérapeutiques non liés au handicap ou au statut de développement 
de l’enfant pour l’EI, ou à l’apprentissage pour le DOE, bien qu’ils puissent être utiles, ne sont pas 
spécifiquement fournis par l’un ou l’autre organisme. Vous devrez peut-être faire appel à votre  
assurance privée pour avoir accès à ce type d’équipement. 

Pour plus d’informations sur l’AT, consultez le site Internet de l’AT du DOE sur :  
www.schools.nyc.gov/learning/special-education/supports-and-services/assistive-technology. 

Transfert de la Technologie d'assistance de l’intervention précoce au Pré-school 
Il peut être possible de transférer un dispositif d’AT de l’intervention précoce au Pré-school. Si 
votre enfant reçoit ou a reçu l’accès à un dispositif ou à un service AT pendant qu’il est inscrit à 
un programme d’Intervention précoce, il est important de partager ces informations avec votre 
administrateur CPSE, qui en tiendra compte lors de l’élaboration de l’IEP de votre enfant. 
n  Si vous avez signé un consentement pour la transmission des évaluations et des dossiers relatifs à l’EI,  

demandez à votre EISC de partager les informations sur les dispositifs et services d’AT lorsqu’il envoie  
au DOE un formulaire de recommandation destiné au Comité sur l’éducation spécialisée en Pré-school. 

n  Que votre EISC partage ou non ces informations lorsqu’il envoie un formulaire de recommandation,  
vous devez également apporter l’autorisation de services d’EI de votre enfant (un formulaire qui décrit les  
services, y compris l’AT, que votre enfant a reçus dans le cadre de l’EI) lors de votre réunion du CPSE. 

Ces informations sont utiles à l’équipe du CPSE lorsqu’elle considère les besoins 
éducatifs et scolaires de votre enfant. Veuillez noter que l’accès aux services d’AT au sein du 
DOE peut nécessiter une évaluation supplémentaire par le Centre pour la Technologie d'assistance du 
DOE. Veuillez envoyer un e-mail à CATpreschool@schools.nyc.gov si vous avez des questions sur l’AT 
dans les programmes de Pré-school du DOE. 
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Mise en place des programmes & services 
Après le montage de l'IEP de votre enfant, le Comité pour l'éducation spécialisée en Pré-school (CPSE) vous 
demandera, en tant que parent, une autorisation écrite pour commencer les services. C'est ce qu'on appelle 
« consentement éclairé » aux services. Après avoir reçu votre consentement écrit, le CPSE prendra les 
dispositions nécessaires pour que les services soient dispensés. Le CPSE est en charge de la mise en place 
de tous les programmes et services indiqués sur l'IEP de votre enfant. Si vous ne répondez pas à la demande 
de consentement ou si vous refusez de consentir, le CPSE ne prendra pas de disposition pour la mise en place 
des services à fournir, et aucune action ne sera entreprise. 

Si l'IEP de votre enfant recommande 

SEIT et/ou services associés seulement 
Une « classe spécialisée dans un cadre intégré » 

ou une « classe spécialisée » 

Ces services peuvent être fournis : 

n  Dans tous les établissements proposant 
des services de Pré-school ou de garde 
d’enfants (publics et privés), ou 

n  À la maison dans certaines circonstances. 

Le CPSE ne s’occupe pas des dispositions 
d’affectation dans les programmes de la petite 
enfance de l’enseignement général. Si vous 
souhaitez faire une demande d’admission aux 
programmes du DOE pour la petite enfance, 
consultez la section précédente aux pages 
7-9. Si votre enfant fréquente l’un de ces 
programmes, les services associés et/ou SEIT 
lui seront dispensés par son programme. 

Le CPSE prendra les dispositions nécessaires 
pour une affectation adéquate dans un 
programme d'éducation spécialisée en  
Pré-school. Ces classes sont disponibles  
dans les centres Pré-K, les écoles de district  
et les programmes communautaires  
d’éducation spécialisée. 

Tous les services recommandés sur l’IEP de 
votre enfant seront dispensés au programme 
d’éducation spécialisée de Pré-school. 

Si votre enfant reçoit un IEP avec une recommandation pour une classe spéciale ou un SCIS, vous êtes quand 
même encouragé à faire une demande d’admission au 3-K ou Pré-K pour Tous. Si vous faites une demande 
d’admission, obtenez une place et choisissez un programme 3-K ou Pré-K, le CPSE travaillera avec vous pour 
recommander les programmes et services adéquats sur votre IEP qui peuvent soutenir votre enfant dans le 
programme que vous choisissez. À tout moment, vous ou le personnel du programme pouvez demander une 
réunion avec le CPSE pour discuter si votre enfant a besoin d’appuis supplémentaires à ceux qui peuvent être 
fournis dans le programme. 

Pour en savoir plus sur le processus CPSE, y compris les évaluations, les critères admissibilité pour les services 
d'éducation spécialisée en Pré-school, les IEP et les programmes et services, consultez le Guide des familles 
sur les services d’éducation spécialisée en Pré-school sur : www.schools.nyc.gov/docs/default-source/ 
default-document-library/family-guide-to-preschool-special-education-services-french 
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Garantie du droit à une procédure équitable 

Votre participation dans le montage, l'examen et la révision du Programme d’éducation personnalisé 
(IEP) de votre enfant est primordiale. En tant que parent, vous avez le droit de vous assurer que vous 
comprenez parfaitement le contenu de l’IEP de votre enfant. 

En tant que parent, vous avez les droits de procédure équitable, ce qui signifie que si vous n’êtes pas  
d’accord avec la recommandation de la réunion du Comité sur l’éducation spécialisée en Pré-school  
(CPSE), vous avez le droit de contester les décisions concernant l’admissibilité, l’évaluation, les services  
et l’affectation de votre enfant au moyen de procédures appelées médiation et/ou audience impartiale. 

n  Médiation : Lors de la médiation, vous et un membre du CPSE rencontrez une tierce partie neutre 
qui vous aidera et vous encouragera, vous et le DOE, à trouver un accord. Le médiateur ne fait pas 
de détermination ni ne donne d'ordre. Le travail du médiateur est par contre de vous aider, vous et 
le DOE, pour parvenir à une solution à l'amiable. 

n  V ous pouvez demander une médiation par écrit à votre centre de médiation local.  
Pour en savoir plus sur la médiation, allez sur :  
www.schools.nyc.gov/learning/special-education/help/your-rights. 

n  Audience impartiale : En tant que parent, vous avez le droit de demander une audience impartiale.  
C'est une procédure légale. Pendant une audience impartiale, vous présentez votre version des faits  
devant un agent d'audience impartiale (Impartial Hearing Officer) qui n’est pas un agent du DOE.   
Le président de l'audience vous écoutera, vous et le représentant du DOE, écoutera les déclarations  
des témoins et examinera les documents soumis et déterminera par écrit les moyens de résoudre   
les problèmes que vous avez soulevés. Quand une audience impartiale est sollicitée, la clause de   
« pendency » ou « stay-put », comme elle est parfois appelée (statu quo dans l'attente du règlement  
d'une affaire en instance) s'applique autorisant l'élève à rester scolarisé. Cela signifie que votre enfant  
restera dans son affectation actuelle pendant la durée de la procédure de garantie du droit à une  
procédure équitable jusqu’à ce que le problème soit résolu ou que vous ayez conclu un accord avec   
le DOE. Notez que si votre enfant atteint l’âge de 3 ans et que l’admissibilité aux services du CPSE  
n’est pas encore établie, la mise en instance ne s’applique pas. 

n  Les demandes d’audience impartiale doivent êtr e faites par écrit au Bureau des audiences 
impartiales à l’adresse suivante : Impartial Hearing Office 

 131 Livingston Street, 4th Floor, Brooklyn, New York 11201 
 Téléphone : (718) 935-3280, e-mail : ihoquest@schools.nyc.gov  

n   Votre demande d’audience impartiale doit : 
—   Être faite par écrit au Bureau des audiences impartiales ; 
—   Indiquer le nom et l’adresse ainsi que le numéro d'identifiant de l'élève (si votre enfant en  

a un en ce moment) ; 
—   Indiquer le nom de l’école que fréquente votre enfant (ou préciser que votre enfant ne va 

pas encore à l’école) ; 
—  Décrire les faits liés à vos inquiétudes et la solution que vous proposez ; et 
—  Inclur e votre nom (vous le parent) et vos coordonnées. 

n   On recommande un formulaire de demande que vous pouvez utiliser 
pour faire une demande d’audience impartiale et qui est accessible 
auprès du CPSE, du Bureau des audiences impartiales ou en ligne sur 
www.schools.nyc.gov/learning/special-education/help/impartial-hearings. 
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Appui disponible au 3-K pour Tous et Pré-K pour Tous 
Si vous choisissez de ne pas faire de demande de recommandation au Comité pour l’éducation spécialisée 
en Pré-school (CPSE), ou si vous faites une demande de recommandation au CPSE et il s’est avéré que votre 
enfant n’est pas admissible à l’éducation spécialisée en Pré-school, votre enfant peut quand même avoir accès 
à des appuis dans l’enseignement général tels que les programmes 3-K et Pré-K pour Tous. 

Le programme 3-K et Pré-K pour Tous offrent une variété de soutiens à tous les enfants. Ces programmes ont des 
enseignants de la petite enfance qui mettent l’accent sur le développement des capacités motrices, langagières 
et d’apprentissage de la lecture et de l’écriture ainsi que sur le fonctionnement social et émotionnel. En un jour 
typique, les enfants font leurs apprentissages au moyen d’activités de groupes élargis ou réduits, de périodes de 
temps consacrées aux activités libres et de jeux. Les enseignants adaptent ces expériences d’apprentissage au 
cours de la journée, en observant le développement des enfants au fil du temps. Les programmes ont également 
accès à des ressources dont les travailleurs sociaux et coordinateurs pédagogiques de la petite enfance qui 
sont disponibles pour soutenir les programmes avec l’implication des familles, l’apprentissage socio émotionnel 
et l’instruction. 

n Pour en savoir plus sur les programmes d’enseignement général disponibles et pour trouver leurs 
coordonnées, vous pouvez vous rendre sur www.MySchools.nyc. 

n Vous pouvez également vous renseigner en appelant l’équipe de proximité du DOE au 
212‐637‐8000. 

n  Si vous avez des questions ou avez besoin de soutien au cours de la transition de l’EI au 
Pré-school, vous pouvez contacter eitopreschool@schools.nyc.gov. 

n Pour demander du soutien pour l’inscription en enseignement général, vous pouvez vous rendre 
dans un Centre d’accueil pour les familles (vous pouvez chercher leurs adresses sur : 
www.schools.nyc.gov/enrollment/enrollment-help/family-welcome-centers). 
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